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Durée du travail du samedi 

Voici le compte rendu du la séance du 
Conseil national où celle question a été 
discutée. 

«MM. Grieshaber el Piguet rapportent 
sut' la seule divergence qui subsiste et qui 
concerne le travail à domicile. Le Conseil 
des Etats maintient ceLte interdiction pour 
tous les jours de Ja semaine, tandis que le 
Conseil national n'y avait consenti que 
pour le samedi. Cette concession n'ayant 
pas réussi à amener l'enlenle des deux 
Chambres, la commission unanime pro
pose de biffer l'article 2 et de faire abstrac
tion de toute interdiction de donner du 
travail à domicile, celle question n'avait 
rien à voir avec celle du travail du samedi. 

«M. Sludcr (socialiste) propose el mo
tive l'adhésion aux Etats. 

«M. Bally prononce un long discours 
sur les conditions du travail en Amérique. 

«M. Gugelmann répond à M. Sludcr el 
conteste en particulier à l'exlrcme-gauche 
Je droit de prétendre qu'elle est setde à 
défendre les intérêts ouvriers. 

«La proposition de la commission rem
porte sur celle de M. Studer par 0(5 voix 
contre 13(5. La loi retourne aux Etats. » 

Le mot de la situation a été dit par les 
rapporteurs, MM. Grieshaber et Piguet. 
L'interdiction d'emporter du travail à la 
maison, que l'on voulait introduire dans la 
loi, n'a rien à voir avec la question du tra
vail du samedi, setde en discussion. 

En Turquie 

Un fabricant qui l'ail des affaires régu
lières avec ce pays, nous signale (pie cer
tains gâcheurs sont allés offrir, à des clients 
qui ne Je leur demandaient pas, des mon
tres avec des rabais de Fr. 9 par carton, 
pour les montres à boites en argent et de 
Fr. (i par carton, pour les montres à boites 
en métal. 

Le plus intime fabricant ou termineur 
entend s'affranchir des gros intermédiaires 
de la place et veut, à son tour, pouvoir se 
parer du titre d'exportateur. Pour faire sa 

trouée, il vend sans bénéfice ou même à 
perte. 

Beau résultat, en vérité ! 

Quittances valables 

La Cour d'appel du Canton tie Genève 
a rendu un jugement dans lequel elle dé
clare que le timbre humide « payé », ou 
«acqui t té» , et apposé sur une note ou 
un carnet n'est pas valable. Cette mention 
doit être accompagnée d'une annotation du 
créancier. 

Ce jugement a une certaine importance 
et pourrait bien servir de jurisprudence. 
L'habitude de quittancer avec Je simple 
timbre humide est souvent employée el 
maint effet de commerce, soldé à son 
échéance par le souscripteur, porte un sim
ple PAYÉ apposé au timbre humide. 

Il serait intéressant de savoir si le juge
ment de la Cour d'appel de Genève pour
rait s'appliquer par analogie aux efïéts de 
commerce. 

Industrie et Commerce 

Sur l'initiative de M. Sulzer, conseiller natio
nal, plusieurs membres de l'Assemblée fédérale, 
appartenant ou ayant appartenu à l'industrie, au 
commerce ou aux arts el métiers, se sont réunis 
mardi dernier au palais du parlement pour exa
miner s'il n'y aurait pas lieu d'organiser de temps 
en temps des réunions où l'on discuterait des 
questions intéressant l'industrie, le commerce et 
les arts et métiers. 

L'assemblée s'est prononcée pour l'affirmative 
et a décidé la création d'une union qui compte 
actuellement une trentaine de membres de l'As
semblée fédérale. 11 est fait entièrement abstrac
tion des opinions politiques des membres. La 
réunion a nommé un comité provisoire, composé 
de MM. Bally, Calame-Colin, Gugelmann et 
Sulzer. 

Questions d'assurance 

L'assemblée des délégués de l'Union suisse 
des Arts et Métiers aura lieu à Soleure le 26 cou
rant. L'assemblée s'occupera de la reprise de la 
question de l'assurance contre la maladie et les 
accidents. Voici le programme qui sera discuté : 

I. L'Union suisse des Arts et Métiers salue 
avec satisfaction la reprise des délibérations pré
liminaires ayant trait à l'assurance contre la ma
ladie et les accidents. 

IL II est désirable que les deux assurances 
soient fusionnées. Si toutefois celte fusion était 
considérée comme inopportune, il y aurait lieu, 
du moins, de soumettre les deux assurances à 
une discussion commune el à mener à chef l'as
surance contre, les accidents avant l'assurance 
contre la maladie. 

III. Les représentants des Arts el Métiers font 
les propositions suivantes pour la reprise des lois 
d'assurance : 

A. Assurance contre la maladie. 
1. Mêmes conditiotis d'admission, même mi

nimum de cotisations et liberté de mutation pour 
toutes les caisses de secours en cas de maladie, 
subventionnées. 

2. Mise sur pied de parfaite égalité des caisses 
de secours des exploitations ci des caisses de 
secours en cas de maladie subventionnées. 

3. Garantie des caisses de secours en cas de 
maladie subventionnées qu'elles emploient leurs 
subventions et leurs finances uniquement pour 
accorder des secours en cas de maladie ou de 
mort. 

4. Secours à accorder aux femmes en couches. 

B. Assurance contre les accidents. 
i. Etendue de l'assurance contre les acci

dents. — L'assurance contre les accidents rem
place la responsabilité civile. 

•2. Limites d'application. — Assurance obli
gatoire pour toutes les industries et tous les mé
tiers, sans faire de distinction quant au nombre 
des ouvriers. 

Assurance facultative: 
a) de l'agriculture, des employés de commerce, 

des domestiques et des petites industries domes
tiques. 

(L'existence de l'assurance obligatoire à l'agri
culture et aux industries domestiques par la voie 
législative — sous réserve du referendum — peut 
être prévue pour plus lard). 

b) des risques découlant de la responsabilité 
civile envers les tiers (art. 50 ff. du Gode fédéral 
des obligations), 

c) des accidents survenant en dehors des ex
ploitations. 

d) des patrons comme assurance individuelle. 
3. Répartition des charges. — L'entrepre

neur paie les %, l'ouvrier '/• el la Gonfédéraiion 
'/s de la prime. La pelile industrie el l'agricul
ture (pour celte dernière, dès qu'elle aura été 
rendue obligatoire) reçoivent une plus forte sub
vention fédérale. La Confederation supporte les 
frais d'administration et accorde des subsides à 
l'œuvre des samaritains el aux mesures de pré
ventions contre les accidents. L'assurance est 
dispensée du payement de l'impôt et du timbre et 
jouit de lu franchise de port. 

4. Prestation de l'assurance contre les ac
cidents. — En cas de maladie par suite d'acci
dent: remboursement ou prise à charge des frais 
de médecin, de pharmacie, de moyens de guéri-
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son ou d'enterrement ; à partir du premier jour, 
indemnité journalière se montant, à 75 "/» du sa
laire journalier touché au moment de l'accident. 
La pension et le logis sont considérés comme 
faisant partie du salaire journalier et doivent être 
indemnisés comme tels. Pour les apprentis et les 
jeunes ouvriers sans salaire, il sera accordé une 
indemnité pour la pension en sus des frais de 
médecin, de guérison et de pharmacie. Les soins 
donnés à l'hôpital remplacent les frais de méde
cin, de pharmacie et une certaine partie de l'in
demnité pour le salaire. 

Le maximum du salaire annuel pris en consi
dération est de 2400 fr. 

En cas d'invalidité: système des renies. Excep
tionnellement, payement d'un capital si la com
mune d'origine est d'accord. Indemnité: 00 % 
du salaire annuel perdu. 

Les survivants touchent les mêmes rentes 
que celles prévues par le premier projet, mais 
ils y ont cependant droit, môme lorsque la mort 
de l'assuré survient après qu'il a louché la rente, 
du moins si ses survivants pouvaient y prétendre 
au moment de l'accident. 

Le gain annuel effectif sert de hase pour le 
calcul de la rente. Pour les jeunes ouvriers sans 
salaire ou avec un salaire inférieur à celui d'un 
ouvrier adulte, la rente est peu à peu augmentée 
jusqu'à ce qu'elle atteigne le chiffre normal d'un 
ouvrier de 25 ans. 

Possibilité d'élever ou d'abaisser la renie sui
vant les changements survenus dans la capacité 
de travail. Eventuellement, fixation d'une limite 
de G ans. Exclusion d'une indemnité double pro
venant de l'assurance contre les accidents et de 
celle contre la maladie, partout où la Confédé
ration subventionne les deux assurances. 

Les accidents dus à une négligence grave, à 
la propre faute de la victime, à un acte téméraire 
ou intentionnel, à la préméditation, à un acte 
inconscient dont la victime est néanmoins res
ponsable, ne sont pas indemnisés. 

Les maladies professionnelles sont comprises 
dans l'assurance ; il sera cependant établi une 
disposition prévoyant qu'un malade qui n'est plus 
apte à exercer son métier, mais qui pourrait ga
gner sa vie d'une autre manière, change de pro
fession, sous réserve toutefois de certaines pré
tentions à l'assurance. 

5 . Organisation. — Soit: Etablissement cen
tral d'assurance comme entreprise indépendante ; 
formation de 5-7 groupes d'assurance aveccomp-
tabilité séparée et primes propres à chaque groupe. 
Distribution dans ces groupes des différentes 
exploitations d'après les risques qu'elles présen
tent. 

Outre les fonds de réserve amassés par chacun 
des 5-7 groupes, établissement d'une réserve 
commune pour les cas extraordinaires (par 
exemple pour les malheurs coulant de nom
breuses victimes), une certaine fraction de In 
prime de tous les groupes est destinée à l'alimen
tation de ce fonds. 

Eventuellement, création d'une caisse centrale 
unique et organisation de l'assurance contre les 
accidents d'après le genre de métier, avec comp
tabilité spéciale pour chaque genre. Dans ce cas, 
établissement d'une ou de plusieurs classes de 
risques d'après les exigences de chaque métier. 
Fonds de réserve pour les cas extraordinaires. 

Tous les cinq ans, revision de la répartition 
dans les différentes classes de risques, la pre
mière fois au bout de deux a n s ; en changeant 
d'exploitation ou par suite d'indications fausses, 
revision immédiate. 

Soit : Subvcnlionnemenl des caisses d'assu
rance actuelles et création de nouvelles caisses 
sur le principe de la mutualité et avec subsides 
fédéraux. 

La question de savoir si l'on introduira le sys
tème des réserves ou celui de répartition n'est 
pas encore tranchée. 

Participation des cercles intéressés à l'exécu
tion des lois de l'assurance. 

Liquidation juridique prompte cl à bon marché 
des litiges. 

Socialisme international et grève générale 

Le congrès socialiste international d'Amster
dam vient d'être fixé nu 14 août et jours sui
vants. Parmi les questions à l'ordre du jour, 
figure notamment celle, proposée par le parti 
socialiste de France, qui a Irait aux règles inter
nationales de la politique socialisle, excelle rela
tive à la grève générale, proposée par le parti 
ouvrier socialiste révolutionnaire de France. 

Nouveau traité de commerce 

O n a p p r e n d q u e le n o u v e a u trai té de 
c o m m e r c e e n t r e la Belg ique et l 'Al lemagne 
vient d ' ê t re s igné. 

Nos relations avec l'Italie 

O n écrivai t m a r d i , de B e r n e , au Gene
vois : 

« Mauva i ses nouve l les de R o m e , d 'où 
n o s négoc ia teurs d u trai té de c o m m e r c e 
r i s q u e n t fort de reven i r les m a i n s v ides . 
Il fallait s'y a t t e n d r e ; faudra-t-il s'y rés igner? 
L e tarif i talien est prohib i t i f su r n o m b r e 
de pos i t i ons ; le n ô t r e l 'est tou t au t an t su r 
d ' a u t r e s . C'est dé so l an t et le fossé ne se 
comble pas qu i s épa re les d e u x con t rac 
tan ts . L e s p r é t e n t i o n s su isses c o n c e r n a n t 
le d ro i t su r le vin sont loul aussi r idicules 
q u e les d e m a n d e s i ta l iennes visant la soie 
c l les mach ines . 

« L ' é l é m e n t agrai re violent t r i o m p h e ; il 
se sen t a p p u y é par l ' é n o r m e major i té du 
scrut in popu la i re qui a ratifié le tarif doua
n i e r . L e r epen t i r v i endra car la Su isse 
souffrira de ses exagéra t ions . Mais dès 
m a i n t e n a n t , et bien q u e la s i tua t ion soit 
p o u r lui dél icate , le Consei l fédéra l 'devra i t 
faire u n d e r n i e r effort d a n s l ' in té rê t géné
ral du p e u p l e , et p r e n d r e su r lui, par u n e 
a t t i tude cou rageuse et par des conces s ions 
in te l l igentes qu i en appe l l e ra i en t de l ' aut re 
côté , de n e pas e x p o s e r le pays à la cala
mi té d ' u n e r u p t u r e commerc ia l e et d ' u n e 
g u e r r e de tarifs. » 

Dès lo rs , la s i tua t ion para i t s 'ê t re amé
l iorée . 

L e Bund di t , en effet, q u e l 'on a reçu 
des nouve l les p lus favorables des négocia
t ions de R o m e et (pic, malgré les rensei 
g n e m e n t s pess imis te s publ iés ces d e r n i e r s 
j o u r s , il est poss ib le q u ' o n ar r ive à un 
accord . 

Légation suisse à Vienne 

Le Bund dit q u e le Consei l fédéral nom
mera la s e m a i n e p rocha ine le successeur 
d e JNI. de C lapa rède c o m m e min i s t r e de 
Suisse à V i e n n e . 

Protection ouvrière 

L'assemblée générale de l'Union pour la pro
tection ouvrière internationale, a désigné comme 
délégués suisses dans le comité international 
MM. H. Scherrer, conseiller national, de Saint-
Gall ; Sulzer-Sigler, conseiller national, Winter-
Ihour; de Steiger, conseiller national à Herne; 
le professeur Reichersberg, à Berne; M. Feigen-
winlher, avocat, a Bàle; et le professeur Spiro, 
à Lousanne. 

L'assemblée a, en outre, entendu une confé
rence très intéressante de M. H. Scherrer sur la 
situation en ce qui concerne la protection ou
vrière internationale. 

L'habitude prise 

N o t r e confrère français, la Revue de VHor
logerie-Bijouterie, pub l ic l 'article su ivant , 
qu i traite d ' u n e façon jud ic ieuse certain 
côté de la ques t i on des app ren t i s s ages : 

Chacun se sent-il assez maître de soi pour se 
reconnaître quelques grains de routine ? 

11 n'est pas besoin de loupe pour les voir ; les 
constater chez autrui suffît pour les grossir à nos 
yeux et parmi reconnaître'un peu de soi-même. 

Les routines et leurs conséquences sont nom
breuses, nous n'en remarquerons que les plus 
fortes, telles : 

L'apprentissage et ses contrats ; 

L'indifférence commerciale ; 
Quelques mauvais tours de mains au cours de 

certains travaux. 

Les contrats et certain apprentissage 
Contrat écrit — arme double dont chaque tran
chant menace un signataire; à moins que les 
deux tranchants ne menacent le patron. Arme 
qui, sitôt dans les mains du patron et de l'apprenti, 
les oblige à se tenir en garde l'un devant l'autre. 

Que d'insomnies patronales a engendrées ce 
contrat. 

Quant à l'apprenti, il peut le rompre quand il 
veut : paresser et casser lui suffisent. Le patron, 
bientôt las, s'estime heureux de résilier sans 
dédit. Contrat verbal. C'est la sécurité des parties 
contractantes. 

Un apprenti préjudiciable est bientôt mis hors 
d'étal de nuire pur le renvoi immédiat : un patron 
ignorant ou brutal est bien vite lâché. 

Donc si le contrat verbal est anéanti, c'est que 
l'une des parties contractantes était défectueuse, 
l'outre n'a pas à le regretter. 

Si les deux parties sont de bonne qualité, la 
crainte du renvoi suspendue sur la tète de l'ap
prenti le rendra meilleur encore et le fera s'atta
cher à son Muitre. 

Et, pourtant, j 'ai souvent entendu celte phrase ; 
« Aujourd'hui, quand un apprenti a fait deux 
ans, il lâche son patron ». 

Ma réponse, la voici : * 
« Si l'apprenti était mauvais, le patron ne de-

« vnit pas attendre deux a n s : Celait prévu. » 
« Si le patron était mauvais, l'apprenti a bien 
« fait ; il avait cru trouver un Maître, il n'a ren
contré qu'un patron abusif». 

Que conclure? 
Qu'il faut vaincre cette routine horlogère qui 

veut que beaucoup d'horlogers croient en savoir 
trop, tandis qu'à tout âge il y a à apprendre. 

Et alors ? 
L'apprenti, en présence d'un homme avide de 

savoir, trouve bien maigre un bagage de deux 
ans et colle au Maître tant qu'il peut. 

Ce dernier ne sera pas lâché par son apprenti. 
Il a prêché d'exemple. C'était son rôle. Et l'ap
prenti s'est pénétré de cette pensée: « Il y a tou
jours du nouveau à saisir et du vieux à approfon
dir ». . Y , 

Par contre, ne se présente-t-il pas qu'un ap 
prenli de 18 mois, deux ans, constatant qu'il a 
vidé son patron et ne peut plus rien en Lirer, 
aille frapper à une autre porte. 

Si. Et cet apprenti a fort sagement agi. Je 
connais plus d'un patron dont le savoir se ré
sume en trois chapitres, qui sont : 

1° Brosser et cabronner ; 
2" Mettre en place, grosso modo, les pièces 

que le marchand de fournitures débite le plus 
finies possible ; 

3" Donner à faire au dehors les pièces qu'il 
ne trouve pas à peu près achevées chez le mar
chand de fournitures; à moins qu'il n'ait déclaré 
irréparable la pièce d'horlogerie qui lui est con
fiée. 

A patron de celte espèce qui fait apprenti, je 
dis : « Vous volez une partie de l'existence d'un 
« de vos semblables, ce qu'à aucun prix vous ne 
« pourrez lui rendre. C'est un crime. ». 

El je lis ces paroles sur ses lèvres : u Mais à 
« moi. on ne m'en a pas appris davantage et j 'ai 
« toujours gagné ma vie ». 

Que répondre ? 
—• Que cet homme est de mauvaise foi, il a 

souvent constaté lui-même son incapacité et on 
la lui a jetée plus d'une fois à la face. 

La chance l'a favorisé pour vivre et il profite 
de sa situation pour, à son tour, perpétrer pen
dant des mois entiers, des années même, le mau
vais acte, dont il aurait pu être victime. 

Quel acte est plus misérable? 
Ce palron-là s'est, aujourd'hui, trop multiplié, 

c'est un mal, ce sera bientôt une plaie pour la 
corporation. 

Un remède s'impose. 
A l'exemple de Lyon, horlogers de Paris, grou

pons-nous, surveillons les apprentissages chez 
les patrons et qu'un jury, mi-patronal, mi-ou
vrier, délivre un certificat de fin d'apprentissage, 
après examen sérieux de l'intéressé. 

Il me semble que la garantie d'une existence 
est non moins précieuse que celle d'un bouton 
de manchette mal contrôlé. 

Les collègues résistant à un tel contrôle, qu'ils 
devraient considérer comme un honneur, n'au
ront que deux motifs d'opposition : l'incapacité 
notoire, ou le mauvais caractère. Us auront jugé 
leur cause en se mettant eux-mêmes à l'index. 
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Puissé-je n'avoir pas écrit inutilement ces 
lignes ! 

La Routine, qui, parmi nous, règne en maî
tresse, est si puissante que je crains bien de n'a
voir donné qu'un coup d'épée dans l'eau... 

— Non!!! 
— Eh bien, chacun votre nom, s'il vous plaît. 

Je m'inscris d'avance. 
B. LAVENAHDE. 

Breve t s d ' invent ion 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES DESSINS ET MODÈLES 

D é p ô t s 

N° 10909, 2 juin 1904, 4 h. p. — Ouvert. — 2 
dessins. — Micromètres et autres outils à me
surer. — F. Reymond & C", Bienne (Suisse). 

N° 10911. 2 juin 1904, 6 7» h. p. — Ouvert. — 
G modèles. — Cages pour balanciers pour 
montres et mouvement de montre. — Joseph 
Brun, Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire: 
A. Mathey-Doret, Ghaux-de-Fonds. 

N° 10920. G juin 1904, 5 ' / . h. p. — Ouverl. — 
1 modèle. — Calibre de montre. — Manufac-
turre Junior Jeanneret-Droz, St-Imier (Suis
se). Mandataire: F. Homberg, Berne. 

N° 10921. G juin 1904, 5 '/t h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Couvre-rochet pour montres, sys
tème Roskopf. — Urania Watch G", Gosch
ler & C", Bienne (Suisse). Mandataire: F. 
Homberg, Berne. 

N° 10922, G juin 1904, 8 h. p. — Ouvert. — 1 
modèle. — Mouvement de montre. — Société 
d'horlogerie de Moutier, Moutier (Suisse). 

N° 10923. G juin 1904, 8 h. p. — Ouvert. — 1 
modèle. — Mouvement de montre. — Société 
d'horlogerie de Moutier, Moutier (Suisse). 

N" 10923. G juin 1904, 8 h. p. — Ouvert. — 1 
modèle. — Mouvement de montre. — Société 
d'horlogerie de Moutier, Moulier(Suisse). 

N° 10925. G juin 1904, 7 '/« h. p. — Ouvert. — 
2 modèles. — Attaches pour bracelets à mon
tres. — Louis Jacot, Birmingham (Grande-
Bretagne). Mandataires: Bourry-Séquin & G", 
Zurich. 

N" 10926. 7 juin 1904, 9 h. a. — Ouvert. — 1 
modèle. — Mise à l'heure négative pour mon
tres, — Sully-11. Guinand, Ghaux-de-Fonds 
(Suisse). 

N" 10934. 9 juin 1904, 8 h. p. — Ouverl. — 1 
modèle. — Calibre de montre de poche en toute 
grandeur et hauteur. —Jules Vetterte, Chaux-
de-Fonds (Suisse). Mandalaire : A. Schiele, 
Ghaux-de-Fonds. 

N° 10934. 9 juin 1904, S h. p. — Cacheté. — 40 
dessins. — Photopeinliires géographiques sur 
fonds de montres. —Fi ls de R. Picard & G", 
Chaux-de-Fonds (Suisse). 

N° 10939. 10 juin 1904, 7 h. p. — Ouvert. — 
1 modèle.— Calibrede montre.— Buhlinann, 
Dietschc & G", St-Imier (Suisse). Mandalaire : 
A. Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds. 

N° 10946. 13 juin 1904, 8 h. p. — Ouverl. — 
2 modèles. — Montres. — /16e/ Etienne, 
Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandalaire: A. Wal
ler, Chaux-de-Fonds. 

N° 10948. 14 juin 1904, G 3/. h. p. — Ouverl. — 
8 modèles. — Organes de mécanisme de re
montoir et de mise a l'heure et mouvemenls 
de. montres. — Fritz Mceri, successeur de 
Maeri et Jeanneret, St-Imier (Suisse). Man
dataire: A. Mallicy-Dorel, Chaux-de-Fonds. 

I *i ' o l o n ii n I i o i m. 

N° 904. 12 avril 1894, 10 '/, h. a. — ( I I F période 
1904-1909). — 14 modèles. — Fonds pour 
montres. — Usine genevoise de dégrossis
sage d'or, Genève (Suisse): enregistrement 
du 9 juin 1904. 

N" 905. 14 avril 1894, 10 •/,- h. a. — (IIIe période 
1904-1909). — 5 modèles. — Fonds pour mon
tres. — Usine genevoise de dégrossisage 
d'or Genève (Suisse): enregislremenl du 9 
juin 1904. 

N" 90G. 14 avril 1894, 10 '/* h. a. —(III e période 
1904-1909). — 2 modèles. — Fonds pour mon
tres. — Usine genevoise de dégrossissage 
d'or, Genève (Suisse): enregistrement du 9 
juin 1904. 

• inc i t a t ions . 

N" 13. 15 juin 1889. — 1 modèle. —Mouvements 
de montres de dimensions variables et en tous 
métaux. 

N° 5857. G avril 1899. — 4 modèles. — Boites de 
montres. 

N° 58G7. 11 avril 1899. — 3 modèles. — Boiles 
de monlres. 

N" 5873. 13 avril 1899. — 2 modèles. — Lunet
tes de boites de montres. 

Abonnements de l'e'tranger 

N o u s a v i s o n s n o s a b o n n é s é t r a n g e r s 
d e s p a y s s u i v a n t s : A l l e m a g n e , A u t r i 
c h e - H o n g r i e , B e l g i q u e , F r a n c e e t A l 
g é r i e , I t a l i e , P a y s - B a s , P o r t u g a l , 
S u è d e e t T u r q u i e , q u i n ' o n t p a s e n 
c o r e p a y é l ' a b o n n e m e n t de l ' a n n é e 
1904 , q u e n o u s e n p r e n o n s l e m o n t a n t 
e n r e m b o u r s e m e n t p o s t a l ; n o u s l e s 
p r i o n s d'y fa i re b o n accue i l . 

L ' A d m i n i s t r a t i o n d u j o u r n a l . 

Cote de l ' a rgent 
du -JÔ Juin IQOÇ 

Argent fin en grenailles . . f-. 99.— le kilo. 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 
le calcul des titres de l'argent des boites de 
montres fr. 101.— le kilo. 

Change sur Paris fr. 100.— 

G r a n d P r i x Exposition universelle de Parisl900 

P A U L D I T I 8 H E I M 
Fabr ique d'Horlogerie 

U, Rue de la Paix, à L a C h a u x - d e - F o n d s 
Assortiment très complet en montres décorées et montres bijoni 

MONTRES UN1KS TOUR DAMES 
(HI"i3C) C h r o n o m è t r e s de poche 31 

C h r o n o m è t r e s de bord (Deck Watches) 

3.~> Récompenses de j " ordre dans dernières Exposition.* "t Prix généraux 
de iSiiy, iSffS, iffoi, jyo2, aux Concours de Chronomètres de VObservatoire astronomique 

I 

Fabrique Genevoise de Spiraux trempés 
OUTILLAGE 

ET PROCÉDÉS PERFECTIONNÉS 

ECHANTILLONS 

GRATUITS SUR DEMANDE 

Hc8005x La. & f . eATTELoAIJSI 3838 

GENÈVE 19, RUE DU RHÔNE, 19 SUISSE 

Q Nos Spiraux ont ottena d'excellents résultats am Observatoires ; ils sont exempts de rouille ,. S 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 
•!!)/.') par procédés mécaniques perfectionnés (Il 9018 J) 

SCHELLING, CUCHE & Co 
S o n v i l i e r (Suisse) 

Horlogerie pour tous pays, qualité garantie 
eu 17'" (12 size) IS"' < ' "I"' (IG size) 

P L A T E S et E X T 1 < A - 1 J L A Ï E S 

— Modèle déposé . M a r q u e B é a t i — 
Qualités 7, Il et 15 rubis avec et sans chatons 

Réglages plats et breguels garantis 

PRIX AVANTAGEUX — T E L E P H O N H 

Fabrique d'assortiments à ancre 
CH. AL. PERRET, Chaux de Fonds 

Spécialité d'assortiments levées visibles fixes, rubis, 
saphir et grenat de 10 à 30 lignes, par procédés méca
niques perfectionnés. — Interchangeabilité parfaite. 

lH8:i!)C Ell ipses pour exportat ion. »ill 
Prix avantageux. Téléphone. Prix avantageux. 

WILHELM BERGER 
O b e r d o r f (Bfile-Campagnc) 

Pivotages d'échappements sur jauge 
Cylindre , Ancre, Roskopf 

Q u a l i t é b o n c o u r a n t e t s o i g r i i é e 

H1423C P R I X A V A N T A G E U X i l i 

J(osmos 
Journal spécial International pour la bijouterie, quin

caillerie, orfèorerie, horlogerie et branches annexes. 

Nuremberg (Allemagne) 
répandu sur toute la terre 

P r i x d ' a b o n n e m e n t pour la S u i s s e , de même que pour tous les 
outres pays, f r . 5 par an, payable en commandant. H 2132 C! 

P r i x d e s a n n o n c e s : la ligne (1 colonne) 25 Pf. — pour répéti
tions, forts rabais — pour ordres importants, à l'année, prix à forfait. 

N u m é r o s s p é c i m e n s e t d e v i s par H a a s e n s t e i n & V o g l e r ou 
directement par l'éditeur, C. F. Bischof?, N u r e m b e r g . (324 
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E.D.El ias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

12, Otide Turfmarkt 

A M S T E R D A M 
HOLLANDS 

H473C 39 

Qui 
peut fournir à bas prix, contre 
paiement à réception : 9 karats, 
14 lignes, boîte gravée, avec 
cadran fantaisie r i doré, mou
vement horizontal, euv. métal, 
remontoir, de même que 14 
karats, 13 lignes, savonnette 
guichet, cuvette or, remontoir, 
6 trous. Envoyer offres sous 
chiffres Ce 2240 C à Haasenstein 
& Vogler, La Chaux-de-Fonds. 633 

Grossiste 
cherche bon fabri
cant pouvant livrer 

remontoirs 
pour dames et messieurs, ar
gent 800/noc., avec carrure do
rée, 6 rubis. 634 

Faire oll'res sous chiffres 
D 2 2 4 I C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 654 

Exportation 
Grande maison de la place 

demande o c c a s i o n s a v a n 
t a g e u s e s en 

montres émail 
11 lignes, saus pierres avec et 
sans paillons, extra-bon mar
ché. — Montres marchant. — 
P r e s s a n t . 652 

Oll'res sous Z 2 2 3 3 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 

B o n l i m e u r , connaissant 
à fond l'outillage d'un atelier 
d'ébauches, peut entrer tout 
«le suite comme 

aide-technicien 
dans fabrique d'horlogerie du 
Jura.— Oll'res sous I I 6 5 5 5 J 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
S t - l m i e r . 636 

Terrninages 
Réparations et 

Transformations 
de toute espèce 599 

e n m o n t r e s s i m p l e s 
H 2039 C e t c o m p l i q u é e s 

J . R o s s e l e t , 
S i e n n e , canal du Bas, 90. 

FABRIQUE d'AIGUILLES 
272 pour tous pays H...N 

KAUFMANN FRÈRES 
F L E U R I E R 

Téléphone Maison fondée en 1850 Téléphone 

Montres 8 Jours 
tous genres, loutes grandeurs 

lient: GINDRAT-DELACHAUX 2 
12, nie Léop. Robert. Cliam-de-PoiA 

Bureau technique g 
y\loïs Brandt, ingénieur 

isKK.vrc. Ulmenweg 13 £ 

D l u V c l o et Modèles i 

Maris d'invention 
de l a i r i p en Snisse el à l'étranger 

A. SEMON, Rue du Puits 21, St-lmier 
Horlogerie pour tous pays Sli 

Spécialité de montres sim
ples et fantaisie 10, 11 et 19'", 
ancre et cylindre, argent, acier 
et electro. Bracelets. Boules 
cristal, savonnette, 10-11'" et 
presse-lettre 116'". 19 '" ancre et 
cyl. extra-plat avec et sans ba
lanciers visibles, â quantièmes 
et portraits. Tous genr. et for
mes s. coinra'10. Demander tala'oguc,s.t.p. 

P.J.Raiss,Bienne 
G r a v e u r , E s t a m p e u r 

de cuvettes or, argent et métal 
S P É C I A L I T É 

Polissage de cuvettes médailles en crem 
Dorage de cuvettes mutai, imitation or 

garanti suivant le prix 
Graveur de poinçons pour cuveltes 
H979C G e n r e s n o u v e a u x :io:i 

.Avis d e p a s s a g e 
M. H. W A G N E R n 2197C 

Wagner &GerstleyI/ 
LONDRES 

du 1er au 4 juillet 645 

HOTEL FLEUR-DE-LYS 

Un hon ouvrier 
ayant travaillé sur les remon
tages de mécanismes de chro-
nogr., quant., répétitions, ins
truments de précision et pen
dules électriques, c h e r c h e 
p l a c e s t a b l e dans maison 
d'horlogerie ou comme rha-
billeur. 634 

On se chargerait aussi du 
visitage des finissages et mé
canismes ou de la sortie et 
rentrée du travail et des ex
péditions. 

Certificats à disposition. 
Adresser les offres sous 

G c 2 l 6 3 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 

Les fabricants de 

genres Japonais 
sont priés de donner leur 
adresse c a s e 2910 p o s t e 
r e s t a n t e , La C h a u x - d e -
F o n d s . Ile210!) C 619 

Spécialité de 17 lignes extra plates 
322 Répétit ions minutes H-21643-C 

Cbronographes compteurs rattrapantes 
D. G O L A Y, S e n t i e r . 

Affaire 
avantageuse 

Fabricants spécialistes pour 
la petite montre o r 18 k a 
r a t s , cylindre, e x t r a b o n 
m a r c h é , genre italien, qui 
désireraient introduire avec 
peu de frais leurs montres di
rectement aux magasins'en 
Italie sonl invités à écrire 
sous chiffres M 2172 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
S i e n n e . Sérieuses référen
ces. Celui qui aura les prix 
les plus bas aura la préfé
rence. 64Ü 

cherche représentation de mai
sons sérieuses pour l'Allema
gne et évent. l'Autriche. 

Voyages réguliers. Condi
tions à discuter. 

Offres s. chiffr. Bc 2 1 4 8 C 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 632 

Pièces compliquées 
Jeune homme, sérieux et 

actif, connaissant à fond 
toutes les parlies de l'horlo
gerie y compris le réglage el 
la retouche, c h e r c h e p l a c e 
où il aurait l'occasion de se 
perfectionner dans le rapas-
sage des pièces répétitions. 

Certificats et références de 
l"r ordre à disposition. Adres
ser offres sous chiffr. V c 2198 
C à H a s s e n s t e i n & Vog-
l e r , La Chaux-de-Fonds. 644 

On d e m a n d e à e n t r e r 
e n r e l a t i o n s avec maison 
sérieuse pour 630 

plantage d'e'chappem. 
petites et grandes pièces. 

S'adresser sous S 6478 J à 
Haasenstein & Vogler. St-lmier. 

A v e n d r e e x c e l l e n t 

LAMINOIR 
plat, Krupp, à manivelles, 
rouleaux polis. S'adresser à 
NI. M i c h a u d , Serre 18, La 
Chaux-de-Fonds. Ile2053C 600 

Maison d'exportation de
mande offres de montres, 
genre 

Inde et Birmanie 
sous chiffres W 2201 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 646 

Cadrans métal 
Bosses émail et façon émail 

avec et sans perles 

Métal uni et guitloché 
p r montres extra-plates 

Prix sans concurrence 

Fabrique E. BÀRBE2ÂT-J0VET 
(\\<>m) F l e u r i e r nci 

A. BARFUSS, BIENNE 
Fabrique d'horlogerie 

JVlontres pour dames 
H 81521; extra bon marché 271 
en galonné, argent et acier 

Horlogerie en Gros 

Via de Genaro Bar ingo 
Z a r a g o z a (Rspagne) 

Représentant M. F . A r 
no ld D r o z , La C h a u x -
d e - F o n d s , 39, rue Jaquet 
Droz. 11-357-C 4023 

G713I1 

FABRIQUE DE MONTRES 

E. SAGNE-GEISER 
SOXVILIEIt 

Montres Roslcopf 10'", extra 
plate. Montres ancre 19'", ex
tra plate. Montres ancre 19'", 
bal. visible. 11 934 J 214 

M a r q u e E léganc ia , l a . 

o A R f l U U R E f ( Ç i ( H E S D £ M Q N M 
suaCUiURE»ZiNCo«r«s| ETTflBLEflüX M 
|MoGRflffllf,l>£§irfflnttBK RECHANGE 

GflLVflNOEflsTiEr PHoToGRAUÜKE 
II 6182 1 

Fabrique de Pierres fines pour l'horlogerie 
en tons gfenres 

HOCHULI-BRENNEISEN 
Suce, de BRENNEISEN & HOCHULI 

Maison fondée on 1870 

C e r l i e r (Erlach) Suisse 

S p é c i a l i t é : Trous ol ives 
(ll-2695-N) TÉLÉPHONE 3724 

La Société des Fabriques de Spiraux réunies 
La Chaux-de-Fonds 

r n D , Seules fabriques fournissant t o u s les genres 
r A B RI ()U ES ol bPI RAUX K E UNIES1 de Spirnux pour les meilleures et les plus impor-

ÉMi#2ê<-_ Innies f a b r i q u e s d u m o n d e . Il 362 C 41S9 
SPIRAUX TREMPÉS « Premier », « Palladium », premières marques 
Balancier compensateur du Dr Guillaume, Spiraux compensateurs Perret 

Les principes sur lesquels reposent le spiral Perret el 
le balancier Guillaume, sont décrits dans le récent ouvrage 
de M'Ch.-E. Guillaume, Les applications des aciers au nickel. 

FABRIQUE BOURQUIN & Ci 
M a d r e t s c h (près Bienne) 

Pendants, Couronnes et Anneaux 
or, plaqué or, argent, métal el acier 

Assortiment de 8 à 60 lignes, en tontes qualités 

S p é c i a l i t é 
de g e n r e s R o c o c o e t E m p i r e 

Modèles déposés 412,'i 

P r o m p t e l i v r a i s o n . 

H361C E X P O R T A T I O N 

Pour être renseignés à la minute et pouvoir déposer 
sûrement toute marque de fabrique concernant l'horlogerie 

urs les industriels 
et les'horiogers trouvent leur intérêt à consulter le Réper
toire Chopard. La collection complète depuis 1880 à 1903 à 
fr. 20.—., chez H415C 110 

L . - A . C H O P A R D , B I E N N E . 
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Fabrique de Spiraux de SMmier 
E>e Schwe ing rube r 4ä:ü ! l SCC-J 

S p i r a u x m o u s , 
Spiraux antimagnétiques, 

Spiraux durcis fixes. 

Dépôts dans toutes les localités horlogères. 

Adresse télégraphique: Sp i raux , S t - l m i e r . 
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? NOUVELLE ? 
FABRIQUE DE TAVANNES (S. A.) ^ 

TAVANNES 

< 

Manufacture de montres 
par procédés mécaniques perfectionnés 

Montres cylindres en 15. 16. 17. 18, 19 et 20 lignes sav. 
15, 16, 17 et 18 iig. lép. en tous genres et pour tous pays 

Qual i t é sé r ieuse el régul ière ga r an t i e 
P r i x t r è s a v a n t a g e u x 

Spécialité de mouvements pour l'Amérique 
A\AR0UE DÉPOSÉE C D ti s i z e > i 6 S ' Z e e t 1 8 s i z C 

Entei '<- l i :u i£;<*al t i l i<<"» | > n i * f » i t e 

I|[')77(iJ E c h a n t i l l o n s Iil7 
e t p r i x s u r d e m a n d e i 

PRIX-MRAHTS el CATALOGDES ILLUSTRES 
p o u r l ' H o r l o g r e r i e e t l a B i j o u t e r i e 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLUS DE 450 CLICHÉS à DISPOSITION EXÉCUTION SOIGNÉE 

Lithographie-Typographie R. HAEFELI & C,e, La Chaux-de-Fonds 
Rue Leopold Robert 14 et 13 bis 

] 

Fabrique d'Horlogerie soignée 
en Ions genres et pour tous pays 

MONTRE LA VILLA 
or, argent, galonné, nielle et acier de 12'" à 24'" 

A n c r e fixe. R é g l a g e g a r a n t i . 

Spécialité de grandes montres or, bon courant 

Léon REUCHE 
L a C h a u x - d e - F o n d s 

ll-3o3-C Maison fondée en 1880 3880 
Marque de fabrique déposée 

Fabrique d'Horlogerie 

Küng-Cliampod & Cie 

Rue du Grenier, 41 f 
L a C h a u x d e - F o n d s 

Spécialité de Montres or pour Dames 
Facettes fantaisies, etc., 10 à 16'" 
pour l'Allemagne, l'Autriche, 
l'Italie, la Hollande, l'Angle
terre et l'Espagne, qualité ga
rantie el prix sans concurrence. 

H 379 C 93 

•f*M M O N T R E S A ; , R E P E T I T I 0 N 
A LA MANUFACTURE I p D H A O F 

A D'HORLOUERIE L C n l f t K C 

*S\ a i au L ; 0 C L E (Succu rsa le à Genève) 

r e n d a t t e n t i f s MM. les f a b r i c a n t s d e m o n t r e s à R é p é t i 
t i o n a u x m a r q u e s d e f a b r i q u e e t modè les i n d u s t r i e l s 
qu 'e l le possède e t q u i son t e n r e g i s t r é s a u B u r e a u f édé ra l 
d e la p r o p r i é t é i n d u s t r i e l l e , à B e r n e ; c e u x n o t a m m e n t [qu i 
c a r a c t é r i s e n t le p l u s les m o u v e m e n t s é l aborés d a n s ses b u 
r e a u x t echn i -
n i q u e s , l e u r s >j, « m ^Tp^ (£äl\ /©#• 
pon t s , e t c . , on t V!^ 
les fo rmes sui- ' ' 
v a n t e s : 

4206 II367 c 

Horlogerie soignée pour tous pays 

A. DOUARD, Bienne 
Maison fondée en 1837 

M o n t r e s 10 à 2 0 ' " , or, argent, nickel et acier. 

M o n t r e s G o l i a t h , 30 heures et 8 jours 
pour voiture, voyage, bureau, automobiles, etc., avec el sans quantièmes. 

Mont res Boules et Demi-Boules, avec el sans pierreries. 
Mon t res Brace le ts en o r , i), 14 et 18 karats. 

JVtontres 8 Jours, Breli * 
14 à 6 0 l ignes avec et sans répé t i t ions à q u a r t s 

et à 5 minu tes — Réglage garanti. 

Spéc ia l i tés p o u r l ' A n g l e t e r r e . 
M e s s i e u r s les Gross i s t e s p a s s a n t à B ienne s o n t i n v i t é s à v e n i r 

v i s i t e r m o n expos i t ion . H1777 C 522 
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Brevet fédéral s. g. d. G. 
N° 24,233 Q 

Brevet français s. g, 
Nn 312,475 

d. G. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

BINETRUY FRÈRES 
CHARQUEMONT (Doubs, France) 

R f l P P i ï l l i t p ^'Assortiments à Cylindres pivotes sur jauges par 
u J J G u l f l l l l o un nouveau procédé donnant une inter
changeabilité parfaite pour mouvements empierrés et sans 
pierres de 98/< à 30 lignes et échappements extra-plats. 

A s s o r t i m e n t s à c y l i n d r e s p i v o t e s e t n o n p i v o t e s 
p o u r é c h a p p e m e n t s à r e b o u r s , é c h a p p e m e n t s r e n 
v e r s é s , é c h a p p e m e n t s v i s i b l e s e t s e c o n d e a u c e n t r e . 

Cylindres pivotes, balanciers avec spiraux et réglages faits 
Grande production. En tous genres et qualités. Prix avantageux. 

R o u e s d ' a n c r e s pour échappements en tous genres 
et qualités et dentures, genres Anglais, Boston, Ghrono-
graphe, Chronomètre, Leschot, Roskopf 15 et 18 dents de 
12 à 30 lignes. 

R o u e s d ' a n c r e s acier, laiton, nickel, unies, plates 
et creusées, qualités soignées et bon courant. 
H 855 G Demander Prix-courant. 264 

Expédition franco domicile et de droits de douane. 

j e . w 

I 

Médailles aux 

Expositions univer-

verselles de Paris 

et de Barcelone 
jRécompenses et Diplômes am Expositions nationales 

Maison (ondée en 1887 Société a n o n y m e 

# Manufactures de Cartonnages >: 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

LaPldUeSstb°rïesde CBT1011 flBÇfÇS gOgg 1 1 0 ^ 0 ^ 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 
La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule environ 7Ü ouvriers et ouvrières. (H 1048 F) :i(i4 

Stock continuel d'environ 300,000 cartons genres courants. 
Directeur général : H. Schmidlin. 

Pour adresse: L ' Industr iel le , à Fr ibourg . 

Fabrique d'horlogerie par procédés mécaniques modernes 

Vve JEAN AEGLER, B I E N N E 
.Maison l'ondée en 1878 

II 853 G 
de dames, Qualité garantie, prix 

en boîtes or, argent, acier et métal 
11'", 12'", 13'", 14'", cylindre sans seconde 

11'", 13'", » avec » 
D e r n i è r e C r é a t i o n : " "S" a n c r e , avec et sans seconde 

— 10 lig. cylindre, sans seconde 
Calibres deposes, système interchangeable, genre pour tous pays 

203 

Montres système Roskopf 
M. J u l e s R u s s b a c h informe ses clients 

qu'il a transporté sa fabrication à Sonvillier et 
qu'il est en mesure de fournir la montre Roskopf 
à des prix très bas et en qualité irréprochable. 
H360C Prix-courant sur demande. 4115 

* 

La Fabrique d'Horlogerie 

E.KUMMER 
à Besançon 

reliée par fil spécial à l 'Observatoire 
o f f r e : 

Montres de Précision 
grandeur 19'", verre et savonnette, interchangeabilité absolue 

livrées avec bulletins de marche 
au nom et m a r q u e de l ' ache teur 

Q u a l i t é A . Réglages à 10 secondes du plat au 
pendu avec épreuves thermiques. 

Q u a l i t é B . Réglages à 10 secondes maximum 
du plat au pendu, sans épreuves thermiques. 

Q u a l i t é G. Réglages à 18 secondes du plat 
au pendu. 

Se fait en or, argent, acier et métal à des 
prix ilïCOfinUS jusqu'à ce jour. 

Nous garantissons que toutes les montres des 
séries A et B sont susceptibles d'obtenir un 
Bulletin de marche délivré par l'Observatoire 
de Besançon, avec application du nouveau rè
glement qui comporte les épreuves thermiques. 

Grand choix de montres fantaisies pour dames 
ancre et cylindre 

Spécialités pour l'Allemagne et l'Autriche 
H 77U C n 

UE SIG 
EMILE FREY 

M a d r e t S C h (près Bienne) 

Montres de Dames 
H :m c Fabrication mécanique et interchangeable 175 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE S0NCEB0Z 
Société Anonyme par Actions. Directeur : J. PERLET. 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 4 9 
Usine hydraulique et électrique Procédés mécaniques perfectionnés 

Manufacture d'Ebauches et Finissages de 13 à 36 lignes 
Pièces à Ciel et Remontoirs en tons genres, Ancre et Cylindre, à Verre et Savonnettes 

Systèmes en vue, demi-vue, couvre-rochets, Revolver, Bascule, etc., etc., i ponts et 3'4 platines 

Spécialités le Remontoirs soipes plats 28/12 et Extra-plats 22/12 fr totale, TCITC et m . 
— Pièces à Cercles et à Calottes — ^y" 

Etude et entreprise de Calibres genres spéciaux ^ 

LA FABRIQUE NE TERMINE PAS LA MONTRE -
H 840 J i-2i 
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FABRIQUE ELECTION 
Montres extra-piates garanties 

i 
Ancre 19 lignes (16 size), lépine et savonnette 

Adresse 

télégraphique 

ELECTION 

Cal. I AN 
Hauteu r : 4»»™, 3 

Qualité extra soignées, ré
glée dans les 10 secondes 
dans les deux positions. 

Bulletin de marche. 

Bureaux : 
S e r r e , 2 2 

Fabrique : 

Mont-Brillant, 1 

Cal. I l l BL 
Hauteur : 4 ™ , 8 

et cal. II BL, hauteur 4mm, 3 

Qualité soignée , réglée 
dans les 30 secondes 

Les 
M o n t r e s 

c£7^ se f o n t en t o u s Igenres de boî tes, 

H ^ > Nouveau système de mise 
^ " ^ ^ à l 'heure , breveté en 

Suisse et à l 'Etranger. 

Toutes les 
Montres /te. CC'Uûïl 

o r , a rgent , ac ier , fantaisie 

Mise à l'heure par le pen
dant à double levier et 
à bascule incrusté sans vis. 

sont accompagnées de bul let ins 
de garant ie. 

Demander Catalogue illustré, renseignements et prix 
à 

MM. les Fils de L Braunschweig, Fabrique Election 
La Chaux-de-Fonds m Il 450 C 

et à 

MM. A, Braunschweig & O , Hambourg 
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Manufacture d'horlogerie C O U L E R U ~ M E U R I 
Monlhrillant LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

II u s e " " " " " IS 

OCTO" 
Marque de fabrique " ... Marque de fabrique 

^ ^ non-magnétique ^ ^ 
Nouvelle ï l i i î f I n i l l ' Ç interchangeable. Calibre spécial breveté, mise à l'heure par 

Montre couronne. Marche et réglage garantis. — Prix avantageux. 

Adresser les commandes, demandes de prix ou d'échantillons à la maison ci-dessous, 
Meule coiiccMsioiiiiiiirc JIOUI- lu vente > 

G8NDRATDELACHAUX L ' R
C H ' U ?" 0 N D S 

.n.ii • • i«immi«in i R u e Leopold Robert , 72 

I m p o r t a n t 

Aux fabricants de mouvements 
pour l'Amérique 

Ou offre de l'aire connaître un moyen s i m p l e , p r a 
t i q u e et i n a t t a q u a b l e de f a b r i q u e r u n s y s t è m e 
r e m p l a ç a n t le c a d r a n i n c r u s t é . H 6466 J 629 

Les personnes que tela ùiléresse sont priées d'envoyer 
leur adresse à l ' E t u d e d e 9H. H e n r i G r o s c l a u d e , 
a g e n t d e d r o i t , a u L o c l e . 

£> MANUFACTURE <J 

fOURHITURlr 
y D'HORLOGERIE f j 

T*&^% 

Usure cfe rff"^ Courfatvre /£ I y 

Représentant 
M a n u f a c t u r e d ' h o r l o 

g e r i e s o i g n é e e t c o m p l i 
q u é e ( s p é c i a l i t é c h r o n o -
g r a p h e s ) d é s i r e t r o u v e r 
s u r la p l a c e d e 

Genève 
f a b r i c a n t o u n é g o c i a n t 
e n h o r l o g e r i e c o m m e r e 
p r é s e n t a n t . 648 

Offres sous chifl'r. X 2 2 0 9 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

j{ remettre 
a p r è s f o r t u n e f a i t e , dans 
une des principales villes de 
la Suisse- française, bon 

magasin «orfèvrerie 
b i j o u t e r i e / h o r l o g e r i e . 

Pas de reprise. Marchandises 
cédées à 10 % au-dessous du 
prix de facture. Il 32922 L 

S'adresser à M. B r e t a g n e , 
régisseur, L a u s a n n e . UV.) 

Les fabricants de 
m o n t r e s p o u r 

joueurs d'échecs 
(relojes para ajedrez) 

sont priés d ' envoyer leur 
adresse à L o u i s M ü l l e r & C° 
a S i e n n e . II2210 C 681 

/ » • EXPORTATION • \ 

Exposition Universelle 
AVRIL Siège 1905 OCTOBRE 

SECTION SUISSE 
Renseignements et prospectus à disposition auprès de 
le consul BOILLOT-ROBKRT, commissaire général, à M. 

NeuchiUel. II 4101N 650 

L a M a n u f a c t u r e d 'hor
loger ie 

Ernest Degoumois 
à St-I mier (Suisse) 

possède tou jou r s u n s tock 
i m p o r t a n t de p ièces a n c r e 
e x t r a - p l a t e s , 1 1 , 17 et 18 
l ignes , en t o u s g e n r e s de 
boî tes e t décors e t es t à 
m ê m e d e sa t i s f a i r e i m m é 
d i a t e m e n t à t o u t e s les 
d e m a n d e s . (H 3020 .1) 

Q u a l i t é bon c o u r a n t e t 
soignée . 325 

P r i x a v a n t a g e u x . 

Canada 
Le chef d'une maison d'exportation en horlogerie, qui 

va bientôt faire une tournée au Canada el aux Elals-Unis, 
représenterait une fabrique faisant : 

'1) La montre pour dames haute fantaisie, joaillerie, cle. 
2) Ces mouvements toutes sortes, genre Amérique. 
3) D'aulres articles de vente dans ce pays contre p r o 

v i s ion e t p a r t i e d e f r a i s . 
S'adresser sous chiffres C 2 1 4 9 C à H a a s e n s t e i n & 

Vog le r , La C h a u x - d e - F o n d s . 62-5 

REPRÉSENTANT 
Négociant sé r ieux , domici l ié en Al lemagne , t rès 

ve r sé d a n s le c o m m e r c e d 'hor loger ie acceptera i t la 
r e p r é s e n t a t i o n de q u e l q u e s b o n n e s fabr iques l'aisanl 
des spécial i tés p o u r l 'Al lemagne . Réfé rences à dis
pos i t ion . Se t rouve ra en Suisse d u 24 ju in au - j u i l 
let p rocha in . 

A d r e s s e r offres sous A c 2 1 4 7 G à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 626 

M. J u s t i n H u g u e n i n - d ' O r 
o f f r e à l o u e r pour tout de 
suite ou époque à convenir 

taxetvastes locaux 
pour tous genres d'industrie, 
situés à 2 min. de la Kleur-de-
Lys, 27 fenêtres, bureau cen
tral , plus vaste s o u s - s o l 
bien éclairé, communiquant 
par escalier tournant. — S'a
dresser à lui même, |e> é t a g e . 
Progrès, 30, La C h a u x - d e -
F o n d s . II21Ü4C 682 

F a b r i c a n t d ' h o r l o g e r i e 
c h e r c h e b o n 

Voyageur 
exprimante pour l'Allemagne. 

Offres sous T e 2071 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 606 

Estampes p. la frappe des cuvettes 
(inscriptions, médailles, etc) 

Machines à numéroter les platines 
cuvettes et boites de montres 

Numéroteur spécial p. cartons 
Pinces à plomber avec gravure fr. 8 

Prix sans concurrence 
Trempe et t ravai l ga ran t i s 

Arnold Kohly 
II-350-C B i e n n e VIS! 

g B a B B B a S B B S g B ^ B 

Fabricants de 
i montres de dames 

or, 9 el 14 karats, genre 
j2 anglais, très bon marché 

et meilleure qualité, de 
n môme que fabricants de 
j montres métal 

Cyma 
sont priés d'adresser leurs 
offres avec prix les plus 
bas sous chiffres N2I73C 
à H a a s e n s t e i n & Vog
l e r , La C h a u x - d e - L U 
F o n d s . 0:i7 V 

Assortiments Roskopf 
F r i t z G R A N D J E A N 

H 321C Le Locle 85 

Genres anglais 
Un négociant sérieux voya

geant régulièrement l'Angle
terre et ayant bonne clientèle 
désire s'entendre avec des fa
bricants faisant pour ce pays, 
pour la vente à la commission 
de leurs articles en or, argent 
el métal à clef et remontoir. 

Adresser offres avec indi
cation des genres sous chiffres 
T 2188 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 6 43 

On demande offres pour 
commandes 1res importantes 
en boites acier et métal ext. 
blanc 19 et 21'" Roskopf bass, 
et '/-' bass. cuv. gl. 1 ebarn. 
b o t t e s b r u t e s . 

Adresser offres les plus bas 
prix sous chiffres S 2185 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 642 

FABRIQUE D'HORLOGERIE GRANA 

KURTH FRÈRES, Granges (Soleure) 
MONTRES 9 A 18'" REMONTOIRS CYL. 

IL A 19'" REMONTOIRS ANCRE 
10 ET 18'" PLATES ET EXTRA-PL AIES 

MONTRES BOUTONNIÈRES, ituoux 
n 371 c. BRACELETS 4248 

FANTAISIES ET NOUVEAUTÉS 

Posage de mécanismes 
e n t o u s g e n r e s 

Fournitures de pièces anglées 
prêtes à poser 275 

S I» K CIALITÉl 

chronog. compteurs et rattrapantes 
Usine électrique 

A L E X I S C A P T 
O r i e n t (Vallée de Joux) 

Imprimerie de la Fédéra t ion hor logère su i sse (R. Haefeli & O ) , Chaux-de-Fonds 


